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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Samedi 18 mai 2024 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 20 oC) 

Vent                              9 km/h Nord-Est 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

103/116 

Total des paris 
mutuels 

$ 1,780,099 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

David Stewart Jr Scott Ksionzyk Emma Pote 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

 

Chad Rozema est en formation ce soir. 

 

Vidéos des enquêtes pour vendredi soir : 

 Course 7 – https://youtu.be/mTDZH70Ja5k 

 Course 10 – https://youtu.be/mGblG-0Di_Q 

 

 

COURSES 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

  

  

https://youtu.be/mTDZH70Ja5k
https://youtu.be/mGblG-0Di_Q
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Course  2 – Rien à signaler. 

 

Course  3 – Reprise de départ pour le bris d’équipement (baguette de tête) survenu 

au #8, “Clever Cody”.  

 

Enquête 

Examen d’un éventuel bris d’équipement survenu au #8 avant le départ.  

La vidéo en contre-plongée montre le #8 subir le bris d’équipement (martingale) 

survenu après le départ.  

On a opéré un remboursement totalisant $ 97,947.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/4Gp0qr_opco 

 

Course   4 – Enquête 

Examen de la course dans le droit entre les #1, “Bayfield Beach”, (LP Roy), et #2, 

“The Longest Yard”, (Jonathan Drury).  

La vidéo de la tour frontale montre le #2 dévier vers l’extérieur dans le dernier droit 

et placer une roue sous le #1, ce qui amène Roy à bien maîtriser la direction de son 

cheval.  

La vidéo en contre-plongée montre que la roue extérieure du #2 entre en contact à 

deux reprises avec le pied arrière gauche du #1 (approximativement au moment 

des 12-14 secondes sur la vidéo de l’enquête ci-dessous).  

Le #2, arrivé en 3e position, a été placé en 4e position pour obstruction.  

Les juges feront le suivi avec M. Drury. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/fjB0IF7Hy38 

 

Course   5 – Rien à signaler.  

Le conducteur du #7, “Momas Son Byrne”, (Jonthan Drury), est passé pour 

l’examen de sa stimulation dans le dernier droit, du lundi dernier. 

 

Course  6 – Examen du deuxième quart (:27.1, :57.2) pour le #6, “Logan Behold” 

(Trevor Henry).  

Le cheval conserve deux longueurs d’avance jusqu’au poteau de 1/2 mille et Henry 

utilise son fouet sur le cheval. Les juges ont conclu que Henry n’avait pas enfreint la 

règle 22.05.01(k) de la CAJO. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

https://youtu.be/4Gp0qr_opco
https://youtu.be/fjB0IF7Hy38
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Course   9 – Rien à signaler.  

Le #3, “Ario Hanover”, a terminé la course avec de l’équipement brisé (fer). 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

 

Réclamations : 

Aucune 

 

 


